
 

 

Prescription – Modification n°1 du PLU  

de la Commune de Bras-Panon 

 
La prescription de la modification n° 1  du Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Bras-
Panon a été approuvée par Délibération du Conseil Municipal en date du 29 Octobre 2025. 

Ladite délibération est exécutoire 1 mois à compter du 03 Novembre 2025 (date de réception 
en sous- préfecture) et fait l’objet d’un affichage en Mairie pendant 1 mois à compter de cette 
même date. 

           Le Maire 

      Jeannick ATCHAPA 


